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8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
SYLVIE DILLARD MARC LACROIX,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 1187-2006, 18 décembre 2006
CONCERNANT l’approbation de l’Entente entre le gou-
vernement de la Nouvelle-Écosse et le gouvernement
du Québec sur le commerce de la bière

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement de la Nouvelle-Écosse ont convenu de
régulariser le commerce de la bière entre leurs territoires
respectifs ;

ATTENDU QUE les deux gouvernements se proposent
de conclure une entente à cette fin ;

ATTENDU QUE cette entente vise à accorder un traite-
ment non discriminatoire aux bières produites au Québec
et en Nouvelle-Écosse ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3o de l’article 5
de la Loi sur le ministère du Développement écono-
mique, de l’Innovation et de l’Exportation (L.R.Q.,
c. M-30.01), telle que modifiée par le chapitre 8 des lois
de 2006, les fonctions du ministre du Développement
économique, de l’Innovation et de l’Exportation consis-
tent notamment à assurer la prospection des investisse-
ments, l’expansion des marchés et la concrétisation au
Québec des activités qui en découlent dans le cadre de la
politique en matière d’affaires intergouvernementales
canadiennes et de celle en matière d’affaires internatio-
nales ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4o de l’article 6
de cette loi, le ministre du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation peut notamment
conclure, conformément à la loi, des ententes avec un
gouvernement autre que celui du Québec, l’un de ses
ministères, une organisation internationale ou un orga-
nisme de ce gouvernement ou de cette organisation ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par
le gouvernement et être signées par le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, de la Francophonie canadienne, de l’Accord
sur le commerce intérieur, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation et du ministre responsa-
ble des Affaires intergouvernementales canadiennes, de
la Francophonie canadienne, de l’Accord sur le com-
merce intérieur, de la Réforme des institutions démocra-
tiques et de l’Accès à l’information :

QUE l’Entente entre le gouvernement de la Nouvelle-
Écosse et le gouvernement du Québec sur le commerce
de la bière, laquelle sera substantiellement conforme au
texte du projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1189-2006, 18 décembre 2006
CONCERNANT la gestion de la Route du Nord reliant
la route 167 au poste électrique Albanel (Nemiscau)
et l’exemption d’application de certaines dispositions
du Code de la sécurité routière sur cette route

ATTENDU QUE la Route du Nord, d’une longueur de
258 km située entre la route 167 au nord de Chibougamau
et le poste électrique Albanel près du village cri de
Nemiscau, est un chemin construit sur les terres du
domaine de l’État et soumis à l’administration du minis-
tère des Ressources naturelles et de la Faune ;

ATTENDU QUE cette route n’est pas un chemin public
au sens de l’article 4 du Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2), de sorte que les dispositions de ce
code ne s’y appliquent pas ;

ATTENDU QUE cette route n’est pas une route dont la
gestion incombe au ministre des Transports en vertu de
la Loi sur la voirie (L.R.Q., c. V-9) de sorte que les
dispositions de cette loi ne s’y appliquent pas ;
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